
 

 

 

 
 

L’Association Don Bosco, Association du secteur social et médico-social, intervient sur le Finistère 

dans les registres des services aux personnes handicapées, de l’inclusion sociale et 
professionnelle, de la formation, de la protection de l’enfance et de l’éducation à 
l’environnement. 
 

L’Association recrute au sein du Pôle Prévention et Protection de l’Enfance, sur l’Unité 
de Direction Landerneau / Landivisiau/ Morlaix : 

 

Assistant Familial (H/F)  

C.D.I. accueil permanent continu (1 place) 
 

MISSIONS 
 

Sous la responsabilité de la directrice, vous collaborez à la mise en œuvre du projet 
d’établissement du Placement Familial Spécialisé. 

 

En étroite collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire du service PFS (direction, responsable de 

service, travailleurs sociaux, psychologue, secrétaire), votre mission d'assistant(e) familial(e) est 

d'accueillir au sein de votre famille, de jour comme de nuit, pour une durée déterminée par les 

services de l'Aide Sociale à l'Enfance, dans la limite de votre agrément, des enfants en danger, 

confiés sur notre établissement par les services de l'Aide Sociale à l'Enfance.  

 

Le Placement Familial Spécialisé répond aux besoins d'accueil et de sécurisation d'enfants ou 

jeunes adolescents, mineurs avec troubles, en proposant un accueil au domicile de l'assistant(e) 

familial(e).  

Une équipe éducative intervient en soutien de l'accueil par la mise en œuvre d'un 
accompagnement socio-éducatif en privilégiant un travail de proximité, qui vient notamment faire 

tiers dans les relations avec les parents. 

 

Notre projet vise à ce que l'assistant(e) familial(e) constitue, avec l'ensemble des personnes 

résidant à son domicile, une famille d'accueil.  

L'assistant(e) familial(e) : 

- Apporte à un enfant ou adolescent un cadre de vie accueillant et structurant,   

- Assure la réponse quotidienne aux besoins physiologiques, de sécurité, d'éducation de 

l’enfant accueilli,  

- Accompagne l’enfant, au regard de son âge et de ses besoins, dans l’apprentissage des 
gestes de la vie quotidienne et des règles de vie en collectivité, 

- Participe à l'élaboration des projets individuels dans toutes ses composantes : éducation, 

scolarité, santé, vie sociale, activités sportives et culturelles, etc.), 

- Participe aux différents temps de la régulation institutionnelle (réunions d'équipes/de 

projets, rencontres thématiques inter-PFS, analyse de pratique…)  
 

 
 

NIVEAU ET COMPETENCES 

 

Vous êtes titulaire d’un agrément d’assistant(e) familial(e) délivré par le Conseil Départemental, et 

vous souhaitez vous engager auprès d’enfants et de jeunes dans le cadre d’un accueil continu. 

Vous justifiez d’au moins 2 années d’années d’expérience réussies sur un poste similaire. 

 

 

Appel à candidature 
Service de Placement Familial Spécialisé PFS 

Assistant familial (H/F)  
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Vous avez les qualités requises pour ce poste :  

 

- capacité à accueillir un enfant dans sa singularité, 

- aptitude à articuler les accueils en complémentarité d’autres accueils (AF ou autres)  
- capacité d’écoute et de dialogue, 
- capacité à travailler en équipe, 

- capacité orale et rédactionnelle pour partager les éléments d’évolution de l’enfant,  

- discrétion professionnelle, 

- des connaissances dans les champs du handicap et des psychopathologies 

 

 

 

CONDITIONS DE RECRUTEMENT 

 

Convention collective : CCN 66, application du décret n°2022-1198 du 31 août 2022 relatif à la 

rémunération des assistants familiaux.  

Titulaire de l’agrément délivré par le Président du Conseil Départemental : exigé 

Poste à pourvoir : 1 place d’accueil permanent continu, CDI 

Territoire concerné : Pays de Morlaix COB  

Titulaire du Permis B (valide) 

 

 

 

Les candidatures (lettre de motivation + C.V.) sont à adresser pour le 9 mars 2026 inclus, à : 

 

 Madame la Directrice du Service PFS Morlaix 

Association Don Bosco 

153, route de Quimper, 29 800 LANDERNEAU 

vsimonou@donbosco.asso.fr 

 

 

 

Entrée en vigueur de nouvelles modalités du contrôle des antécédents judiciaires précisées par un décret du 28 juin 2024 : 

Une attestation d’honorabilité datant de moins de 6 mois est exigée. 
 

Comment faire la démarche ? 

Vous pouvez vous connecter sur le site https://honorabilite.social.gouv.fr/jai-besoin-dune-attestation-

dhonorabilite ou scanner le QR code ci-après. 

(Nous attirons votre vigilance sur le délai de 15 jours à anticiper avant de la recevoir). 
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